
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 40 (1914)

Heft: 15

Wettbewerbe

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 24.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


180 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

^
A

t i

i ¦

B M
ns in

• ï*M 1

H-r

na uil ä i

Plan de l'entresol — 1 : 800.
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Plan du rez-de-chaussée inférieur — 1 : 800.

Rélargissement du Grand-Pont, à Lausanne,
et aménagement de ses abords1.

Projet de MM. C.-P. BONJOUR & A. van DORSSER,
architectes, Lausanne.

Dans son ensemble, le projet prévoit l'utilisation
du terrain en gardant le Théâtre Lumen et en lui
donnant une entrée avec l'importance qui convient
et en installant sur l'emplacement du Biograph des

halles alimentaires au rez-de-chaussée place Pépinet,
ainsi qu'à l'entresol au-dessus. Le premier étage reçoit

* Voir N° du 10 juillet, page 156.
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Plan de l'étage — 1 : 800.

des bureaux et le rez-de-chaussée, au Grand Pont, un
café et restaurant et quelques magasins.

Nous avons pen« qu'il conviendrait de placer au

rez-de-chaussée, place Pépinet, un café à l'entresol

au-dessus un restaurant populaire, auxquels le contact

immédiat avec les halles assure une clientèle

toute trouvée ; ces locaux sont pourvus des offices

nécessaires.
Les halles d'alimentation divisées en boxes sont

complétées par des caves à frigorifique en sous-sol.

Le premier étage reçoit un certain nombre de

bureaux largement éojlirés et en arrière de ceux-ci

une cuisine dont il sera parlé plus tard. Ces bureaux

ont une entrée tant sur le Grand Pont que sur la
place Pépinet. Le rez-de-chaussée sur le Grand Pont

prévoit la création d'un grand café et d'un restaurant

avec offices, placés dans la partie retraitée et

de quelques magasins situés dans l'alignement du

Grand Pont, l'éloignement de la circulation
interdisant d'utiliser en magasins les constructions en

retraite alors qu'au contraire l'emplacement laissé

libre devant le café et le restaurant serait occupé

naturellement par les consommateurs.
La cuisine située à l'étage des bureaux placés ainsi

à mi-hauteur permet grâce à l'escalier de service et

aux monte-charges nécessaires de desservir facilement

les cafés et restaurants donnant tant sur le

Grand Pont que sur la place Pépinet, ainsi ces

établissements ne formeraient qu'une seule affaire, ce qui

a son importance vu l'unique patente de café disponible

; mais si pour des raisons quelconques on voulait

séparer ces affaires en deux, il serait facile de créer

au même étage des cuisines séparées.
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Plan au niveau du Grand-Pont — 1 : 800.
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Le Théâtre Lumen qui reçoit

une entile importante, voit aussi

les surfaces de ses vestibules

et dégagements fortement
augmentées.

Aussi bien pour le Théâtre

Lumen que pour les halles alimentaires

il a été prévu des entrées

secondaires sur le passage couvert

entre la ruelle du Grand Pont et

l'avenue de Bel-Air.
Au point de vue esthétique il a

été prévu deux pavillons sur les

entrées principales du Lumen et

des bureaux, pavillons destinés à

équilibrer l'ensemble de la composition

et à lui enlever une trop

grande monotonie sans toutefois

masquer la vue de la vieille ville.

.Nous sommes sortis de l'alignement

donné sur le Théâtre Lumen

pour admettre un alignement
passant par les nouveaux bâtiments

de l'ancienne poste. Malgré cela

les grands bâtiments situés

derrière cette anticipation sont dégagés

de plus de la moitié.

Une variante a été faite pour

assurer le dégagement complet et

laisser une échappée sur la ruelle

du Grand Pont.
La perspective supplémentaire

a été prise de la terrasse J.-J. Mercier,

rue du Grand-Chêne.

Transformations sur la place Centrale.

Projet
de MM. TAILLENS & DUBOIS

architectes.
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Transformations sur le GrfiÄd-Pont.

Projet de MM. Bonjour et van Dorter.

Notre projet comporte avec

l'élargissement du Grand Pont :

a) Rez-de-chaussée sur la place

Centrale, comprenant : un marché

couvert avec toilettes et w.-c. pour
dames et messieurs, et un bureau

de gérance ;

b) Sous-sol, comprenant : Les

dépendances du marché et un
bouillon-restaurant ;

c) 1OT étage, comprenant : Trois

appartements et locaux pour
bureaux ;
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Transformations sur le Grand-Pont.
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Translormations sur la place Centrale.

Projet de MM. Taillens et Dubois.

d) 2me étage, comprenant : Trois appartements et

locaux pour le service du café ;

e) Rez-de-chaussée sur le Grand Pont, comprenant

: Un café-restaurant avec terrasse et trois
appartements.

Nous avons créé une terrasse en contrebas avec

une pelouse et un dallage de verre pour l'éclairage
du marché. C'est cette terrasse que nous mettons.
dans notre variante au niveau'du Grand Pont.

Le café du Grand Pont serait sur le nouvel
alignement et prévoit une terrasse. Il communiquerait
directement avec le Lumen.

Un grand escalier public avec ascenseur descend

du niveai^Ptu Grand Pont au marché couvert et
dessert quelques appartements. Ceux-ci ont une autre
entrée donnant dans la ruelle du Grand Pont.

Un second escalier descend du Lumen, avec
contrôle de la salle au niveau du Grand Pont.

Le marché couvert serait ouvert de tous les côtés

de sorte que la foule des acheteurs pourrait circuler
tout autour autant qu'à l'intérieur. Notre variante
prévoit en plus des boutiques en bordure.

Les construMions sortent un peu des angles
visuels donnés dans le programme. U serait possible

d'en réduire un peu la hauteur. On pourrait ainsi

traiter le dessus de ces bâtiments en terrasse, mais

nous estimons qu'une ligne rouge formée par des

toits aussi plats que possible ferait un meilleur cadre

à la cathédrale et aux bâtiments de tuiles qui
l'entourent.

Nous avons avant tout tenu dans notre projet
ainsi que dans la variante que nous mettons à votre
disposition, à sauvegarder l'aspect général du quartier.
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Plan du II»' étage — 1: 800.
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Plan du rez-de-chaussée inférieur — 1 : 800.
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Plan du I" étage. — 1 : 800.

Plan au niveau du Grand-Pont — 1 : 800.

Elargissement du Grand-Pont, à Lausanne, et aménagement de ses abords

Projet de MM. Taillens et Dubois.
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